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Message de la Commission SPORTIVE/COMPETITIONS à toutes celles et 
ceux qui se posent des questions sur les règlements et l’environnement 

administratif de notre football départemental mais ne savent pas où 
trouver les réponses. 

 

Notre commission répond régulièrement à des dizaines de questions, souvent les mêmes, venant 
des clubs et des bénévoles… Il nous a donc semblé opportun, voire judicieux, d’organiser une 
grande rencontre autour des fondamentaux de notre sport favori! Nous proposons donc à tous les 
acteurs du football rhodanien (clubs, élus, officiels, bénévoles…) de les recevoir au cours d’une 
réunion d’information et de rencontre voire même de découverte pour les plus récemment 
impliqués. Nous aborderons sans tabou les méandres des règlements sportifs, approfondirons le 
fonctionnement des demandes de modifications de rencontres par FOOTCLUBS, revisiterons le 
fonctionnement exact de nos championnats et coupes en nous efforçant de répondre au mieux à 
toutes vos attentes… Vous repartirez avec des documents simples, concis et utiles, à diffuser très 
largement, avec des trucs et astuces qui vous rendront plus performants, compétitifs et efficaces 
dans votre rôle de bénévole. Pour ce faire, nous vous demandons simplement de vous préinscrire 
librement auprès de la Commission SPORTIVE et des COMPETITIONS et, selon le nombre de 
personnes motivées, nous vous proposerons des dates et des lieux, au District, éventuellement 
décentralisés dans vos groupements. 
Cette opération qui se veut ambitieuse pourrait trouver sa place dans la dernière semaine d’août 
et la deuxième de septembre, juste avant la reprise, afin d’intégrer tous les actuels et futurs acteurs 
de notre football. Nous ne ferons rien sans vous ! 
Dans l’attente de vos retours que nous souhaitons vraiment nombreux, recevez nos salutations 
sportives et surtout footballistiques, ainsi que nos souhaits de bonnes vacances. 
 

Pour la Commission SPORTIVE/COMPETITIONS 
Le Président, Bernard COURRIER 

FERMETURE DU DISTRICT  DE LYON 
ET DU RHONE 

 

Du jeudi 25 juillet 2019 à 18 h 00  
au lundi 19 août 2019 à 9 h 00 

 

Reprise des permanences  
des commissions  

le lundi 19 août 2019 à partir de 14 h 00 
 

PROCHAIN PV LE JEUDI 22 AOUT 2019 

INFORMATIONS IMPORTANTES  
AUX CLUBS ET LICENCIES  

 

La commission de discipline informe les clubs et 
les licenciés que les avertissements sont annulés, 
par contre, toutes les sanctions ferme sont 
maintenues et doivent être purgées. 
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STATUT DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 03 

statut-arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 22 juillet 2019  
 

Présent(s) : Christophe MORCILLO – Laurent CHABAUD – Antoine MONTERO 
Consultant : Jean-Claude LEFRANC (CTDA) 

 
 

 

Courriel de l’AS BRIGNAIS du 13 juillet 2019 : 
Le club de l’AS Brignais demande à bénéficier d’une dérogation exceptionnelle afin d’obtenir deux mutations supplé-
mentaires pour la saison 2019-2020. 
La Commission rappelle que le club de l’AS Brignais était en infraction avec le statut de l’arbitrage cette saison et que le 
fait qu’il ait amené un candidat à l’arbitrage lui permet seulement de se mettre en conformité avec le statut pour la 
saison 2019-2020. 
La Commission rappelle également que pour bénéficier de deux mutations supplémentaires, les clubs doivent avoir 
compté durant les deux saisons précédentes dans leur effectif deux arbitres en plus que ce qui leur est demandé par le 
statut (article 45 du statut de l’arbitrage applicable sur tout le territoire de LAuRA Foot). 
En conséquence, la Commission ne peut accéder à la demande du club de l’AS Brignais et refuse de lui accorder cette 
dérogation exceptionnelle. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, fax ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du District de Lyon et du Rhône, devant la Commission d'appel du DLR dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règle-
ments Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football.  

MUTATIONS SUPPLEMENTAIRES 

TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 22  juillet 2019 
 

Présents : Michel BLANCHARD et Franck BALANDRAS 
 
 

 

Les relevés de compte n°4 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le lundi 15 avril 2019 et étaient à régler au plus 
tard le jeudi 2 mai 2019. Un délai supplémentaire a été accordé jusqu’au mercredi 29 mai 2019. Sans régularisation de 
votre part vos équipes ne pourront pas s'engager pour la saison 2019/2020. 
 

Clubs Libres  
 
 

 
 

 
Les relevés de compte n° 5 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le lundi 22 juillet 2019 et sont à régler au plus 
tard le jeudi 22 août 2019.  

RELEVES DE COMPTE N°4 SAISON 2018/2019 

549983 ST JEAN VILLEURBANNE  AS 

590353 A.S.LYONNAISE REP.DEMOCR. CONGO 

RELEVES DE COMPTE N°5 SAISON 2018/2019 
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COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 22 juillet 2019 
 

Président : Bernard COURRIER. 
Membres : Alain BARBIER, Gilbert BENOIT, Gilbert BOUTEYRE, Jean-Michel GAY, Maurice MOURROZ, Jean-Claude 
QUIOT, René TOREND, Jean-Michel JASTRZAB, Lakhdar TOUATI. 
Absents excusés : Jean-Michel JASTRZAB. 
Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER  06 78 73 69 47 

 
 

 

Suite aux modifications des championnats de Ligue, pensez à bien contrôler vos engagements d’équipes, surtout en 
Jeunes. La date limite des inscriptions en dernières séries est fixée au 8 septembre 2019, à minuit et les poules seront 
constituées au cours de la semaine 37. ATTENTION, depuis plusieurs saisons, nous vous mettons en garde sur l’arrêt 
définitif du traitement des demandes de modifications de rencontres envoyées par mail ou lettre, sauf cas de force 
majeure dûment constaté. Les demandes doivent impérativement être envoyées via FOOTCLUBS et le club les recevant 
doit y répondre sans délai ! Anticipez au mieux ces modifications, n’attendez pas le dernier moment pour constater 
les doublons ou les incohérences de calendriers. 

 
 

 

La saison dernière, nous avions essayé de créer un championnat SUPER VETERANS (plus de 50 ans), mais avons dû y 
renoncer, n’ayant que 5 équipes inscrites ! 
Ces clubs se sont rencontrés amicalement pendant la saison écoulée et ont même terminé par un barbecue sympa-
thique… Ils nous ont demandé de tenter à nouveau de lancer ce projet, ce que nous faisons bien volontiers, surtout 
que d’autres clubs se sont manifestés. Si vous souhaiter y prendre part, vous pouvez vous inscrire par mail auprès de la 
Commission SPORTIVE/COMPETITIONS avant le dimanche 15 septembre minuit. 
 

Nous vous rappelons par ailleurs la date limite d’inscription pour les équipes VETERANS et d’envoi de souhaits pour la 
saison, qui est le 8 septembre 2019 à minuit. 
 

Merci de transmettre sans délai à vos responsables VETERANS ! 
 

Voici un rappel des règles de ce nouveau championnat, accepté par le Comité Directeur, sur les bases du règlement du 
foot diversifié à 8 avec les restrictions et aménagements suivants : 
 Tous les joueurs sont obligatoirement licenciés du DISTRICT 
Jeu à 8 sur un demi-terrain, cages foot à 8 
2 fois 35 minutes de jeu (ou 3 x 20 si passage à des plateaux) 
8 joueurs plus 4 remplaçants 
Autorisation de 3 joueurs par équipe entre 45 et 50 ans mais seulement 2 sur le terrain au même moment 
Jeu le vendredi aux heures légales des VETERANS, 1 semaine sur 2 de leur calendrier officiel 
Possibilité de rajouter des matchs amicaux officiellement déclarés pour ceux qui veulent jouer plus de matchs, sur la 
base du volontariat. Grande trêve entre les deux demi-saisons 
Au niveau du jeu : 
-          Pas de hors-jeu ni de tacle 
-          7 joueurs minimum sur le terrain 
-          Tous les coups francs sont directs 
-          Relances du gardien à la main 
-          Si passe au gardien, pas de prise à la main ou CF indirect à 13m 

INFORMATION A TOUS LES CLUBS DLR 

CHAMPIONNAT SUPER VETERANS 
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-          Changements multiples autorisés 
-          Touches à la main…  
 Les fondements de cette catégorie sont la convivialité, le respect, le fairplay, le plaisir, la sportivité… 

 
 

 

Message de la Commission SPORTIVE/COMPETITIONS à toutes celles et ceux qui se posent des questions sur les rè-
glements et l’environnement administratif de notre football départemental mais ne savent pas où trouver les ré-
ponses. 
 

Notre commission répond régulièrement à des dizaines de questions, souvent les mêmes, venant des clubs et des bé-
névoles… 
Il nous a donc semblé opportun, voire judicieux, d’organiser une grande rencontre autour des fondamentaux de notre 
sport favori ! Nous proposons donc à tous les acteurs du football rhodanien (clubs, élus, officiels, bénévoles…) de les 
recevoir au cours d’une réunion d’information et de rencontre voire même de découverte pour les plus récemment 
impliqués. 
Nous aborderons sans tabou les méandres des règlements sportifs, approfondirons le fonctionnement des demandes 
de modifications de rencontres par FOOTCLUBS, revisiterons le fonctionnement exact de nos championnats et coupes 
en nous efforçant de répondre au mieux à toutes vos attentes… 
Vous repartirez avec des documents simples, concis et utiles, à diffuser très largement, avec des trucs et astuces qui 
vous rendront plus performants, compétitifs et efficaces dans votre rôle de bénévoles. 
Pour ce faire, nous vous demandons simplement de vous préinscrire librement auprès de la Commission SPORTIVE et 
des COMPETITIONS et, selon le nombre de personnes motivées, nous vous proposerons des dates et des lieux, au Dis-
trict, éventuellement décentralisés dans vos groupements. 
Cette opération qui se veut ambitieuse pourrait trouver sa place dans la dernière semaine d’août et la deuxième de 
septembre, juste avant la reprise, afin d’intégrer tous les actuels et futurs acteurs de notre football. Nous ne ferons 
rien sans vous ! 
 

Dans l’attente de vos retours que nous souhaitons vraiment nombreux, recevez nos salutations sportives et surtout 
footballistiques, ainsi que nos souhaits de bonnes vacances. 

 
 

 

En U20 D2 ple A :  FC VAULX 2 se désengage 
   FC STE FOY LES LYON 1 intègre U20 D2 PLE A (en remplacement de FC VAULX 2) 

 
 

 

541895 FC PONTCHARRA ST LOUP – U12 31 Août, 1er Septembre 2019 
 
 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE 

HOMOLOGATION TOURNOI 

MODIFFICATION POULES SAISON 2019/2020 
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COMMISSION FEMININE 
Tél 04 72 76 01 10 

feminine@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 22 juillet 2019 
 

Présents : Mr CATHELAND. Excusées : Mmes CHAUVOT, PUECH, PLATROZ, DI RIENZO, VERGUET, GILBERTAS. 
 
 

 

IMPORTANT !!!!! : SAMEDI 21 SEPTEMBRE 2019 de 9 heures à 12 heures au district de Lyon et du Rhône de Football.  
Pour tous les clubs ayant engagé une équipe en championnat Séniors / U18F / U15F (facultatif pour le football d’ani-
mation) un représentant par club suffi mais est obligatoire. Tout club absent sera amendé de 124€. 

 
 

 

Les clubs peuvent dès à présent s’inscrire en Coupe de France Féminine pour la saison 2019-2020 sur Footclubs. Il est 
recommandé de le faire avant le 16 Août 2019. Plus la Ligue comptabilisera d'équipes engagées plus elle en aura de 
qualifiées pour le 1er tour fédéral.  Droit d’engagement : 26€. Pour rappel, les clubs de R1 Fet R2 F ont obligation de 
participer à la Coupe de France Féminine. 1er tour : 22 septembre 2019  

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 25 août 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
1ère journée : le 15 septembre 2019.  
Quota par rencontre : 2 joueuses U18F (2002), 1 joueuse U17F (2003) 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Début du championnat le 21-22 septembre 2019  
Quota par rencontre : 2 joueuses U18F (2002), 1 joueuse U17F (2003) 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Catégories d’âges : U18F (2002), joueuse U17F (2003), U16F (2004), 3 joueuses U15F (2005) autorisées. 
Début du championnat le 21-22 septembre 2019  

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Journée d’accueil le samedi 21 septembre 2019 OBLIGATOIRE  
Catégories d’âges : U18F (2002), joueuse U17F (2003), U16F (2004), 3 joueuses U15F (2005) autorisées. 

 
 

 

Inscription sur FOOTCLUBS : Date limite d’engagement le 8 septembre 2019.  
Attention après cette date plus aucune inscription ne sera prise en compte.  
Journée d’accueil le samedi 21 septembre 2019 OBLIGATOIRE 
Catégories d’âges: U15F (2005), joueuse U14F (2006), 3 joueuses U13F (2007) autorisées. 

ENGAGEMENT COUPE DE FRANCE 2019/2020 

FEMININES SENIORS D1 A 11 SAISON 2019/2020 

FEMININES SENIORS D1 A 8 SAISON 2019/2020 

FEMININES U18 D1 A 11 SAISON 2019/2020 

FEMININES U18 D1 A 8 SAISON 2019/2020 

AG DE DEBUT DE SAISON 2019/2020 

FEMININES U15 D1 A 8 SAISON 2019/2020 


